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Charte des parents 
 

Je m’engage à :  

 

1. Respecter l’engagement marianiste de l’école et ses valeurs évangéliques ;  

2. Respecter les horaires et le calendrier scolaire en prévenant l’école en cas 
d’absence ou de retard ;  

3. Avoir un suivi régulier de la vie scolaire de mon enfant, à vérifier les devoirs 
et signer les documents demandés par l’enseignant ;  

4. Vérifier régulièrement le matériel de mon enfant ;  

5. Consulter régulièrement Ecole Directe ;  

6. Inciter mon enfant à suivre les règles de comportement à l’école et 
appuyer les mesures associées prises par l’école ; ne pas remettre en 
cause les décisions de l’équipe enseignante devant mon enfant ; 

7. M’impliquer dans la vie de la classe et de l’école ;  

8. Mettre mon enfant dans de bonnes conditions d’apprentissage en veillant 
à la qualité de son sommeil et en limitant le temps passé sur les écrans. 


